
Commune de ROCHETOIRIN   

Mairie -18 route du Village- 38110 Rochetoirin 
 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-13 DU 15 MAI 2023 

 
Le quinze mail mil neuf cent vingt- trois à dix-huit heures trente, le conseil municipal de la 
commune de Rochetoirin, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mme 
Marie- Christine FRACHON, Maire, suite à sa convocation du 09 mai 2023. 
Présents : Marie-Christine FRACHON, Joël RONDET, Alain DAVID, Renée BEAUGELIN, Raphaëlle 
ROSSI, Mickaël OUDOT, Sophie FAVRE, Richard FRANCE, Aude REMY, Fabrice VERSINI, Eloïse 
POLLAUD- METRAL. 
Excusés : Anne DELEZENNE (pouvoir à Renée Beaugelin), Alexandre GAUTHIER, Jérôme 
NAMOURIC, Laure DUMAZEL (pouvoir à Eloïse Pollaud-Métral).  
Secrétaire de séance : Renée BEAUGELIN. 

 

1- Associations locales : demandes de remboursement des frais de location de la salle 
des fêtes 

 
Le maire fait part à l’assemblée de demandes de remboursements de la location de la 
salle des fêtes déposées 
- par Nuit Blanche pour sa soirée du 31 décembre 2022 
- par la FNACA pour son après-midi bugnes-belote du 12 février 2023 
 
Elle rappelle que par délibération n° 2019-49 du 16 septembre 2019, le conseil municipal 

a modifié les tarifs de location de la salle des fêtes et organisé les modalités de 

remboursement, sous forme de subvention, des frais de location de la salle par les 

associations locales. 

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité: 
 
- Attribue aux associations locales les subventions suivantes (montant égal à celui de 
la location de la salle des fêtes) 
o 135 € à Nuit Blanche 
o 50 € à la Fnaca 
 
- Autorise le maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce 

de nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l’application de la 
présente délibération 

 
 

2- Fête du 14 juillet : prise en charge financière du feu d’artifice 
 
Le maire rappelle que le comité municipal des fêtes est une association qui regroupe les 
associations et des membres du conseil municipal. Son objectif est l’animation du village 
et le financement d’équipements mis à disposition de tous les utilisateurs de la salle des 
fêtes. 
 
Cette association porte l’organisation de la fête du 14 juillet et au regard de 
l’investissement que requiert cette manifestation et de son caractère national, il est 
proposé que la commune prenne en charge le financement du feu d’artifice. 



Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité: 
 

- Décide de la prise en charge financière du feu d’artifice du 14 juillet dans la limite des 
crédits inscrits au budget  
 

- Autorise le maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de 
nature administrative, technique ou financière, nécessaire à l’application de la présente 
délibération 

 
Arrivée de Alexandre GAUTHIER 
 
 

3- Lutte contre le Frelon asiatique : convention avec le Groupement de Défense 
Sanitaire 

 
Madame le Maire informe que le frelon asiatique, devenant de plus en plus présent en 
Isère et sur le territoire de la Communauté de communes les Vals du Dauphiné, 
constitue une triple menace : sanitaire et humaine, pour la biodiversité et un impact 
négatif pour l’apiculture. 
 
En 2022, 86 nids ont été détruits sur le territoire sur les 111 répertoriés, contre 21 nids 
détruits en 2021 sur 27 répertoriés. 
Classé dans la liste des dangers sanitaires de catégorie 2, le frelon asiatique est une 
espèce invasive, qui se reproduit très rapidement, prédatrice de la biodiversité, 
impactant l’économie locale et pouvant être dangereuse pour l’homme dès lors qu’il y 
a profusion de nids. 
 
En Isère et en Auvergne Rhône Alpes, la lutte contre le frelon asiatique est coordonnée 
par les Groupement de Défense Sanitaire (GDS), organisme à vocation sanitaire, qui 
centralise l’ensemble des signalements de nids dans le département via une plateforme 
www.frelonsasiatiques.fr.    
 
La destruction d’un nid est financièrement à la charge du propriétaire du terrain où il est 
localisé. Cette dépense est difficilement supportable pour certains foyers, elle s’élève 
environ à 150 euros par nid. 
 
Dans le cadre de la mise en place d’un dispositif de lutte efficace visant à détruire la 
totalité des nids identifiés, le GDS a déjà sollicité financièrement le Département qui 
s’est engagé à participer à la destruction des nids à hauteur de 50 % par nid depuis 2019. 
 
Afin de participer à cette action de destruction de nids sur le territoire et en complément 
de la prise en charge par le Département de l’Isère (50%), il est proposé au conseil 
municipal d’approuver la signature d’une convention de dispositif de lutte collective 
contre le frelon asiatique avec le GDS de l’Isère, permettant un financement à hauteur 
de 25% du cout de la destruction des nids sur le territoire communal. Les 25% restants 
sont pris en charge par la Communauté de communes les Vals du Dauphiné dans la limite 
de 5000€ pour la totalité du territoire. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité: 
 

- Approuve la convention avec le GDS de l’Isère telle qu’annexée  



 
- Autorise le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, tout document 

de nature administrative, technique ou financière nécessaire à la mise en application 
de la présente délibération. 

 
 

4- Référent déontologue élu : convention avec le Centre de Gestion de l’Isère 
 

Le Maire explique que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du 
code général des collectivités territoriales, afin que chaque élu local puisse consulter un 
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes de 
déontologie. 

Ainsi, le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 vient préciser les modalités et critères 
de désignation de ces référents, à effet du 1er juin 2023. 

Considérant que le référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque 
collectivité et établissement public local, qu’il ne peut pas exercer au sein de la collectivité 
ni en tant qu’élu, ni en tant qu’agent, le centre de gestion de l’Isère propose un dispositif 
mutualisé et financé au démarrage par la cotisation additionnelle perçue par le CDG38 
auprès de ses employeurs affiliés. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal par une voix contre et trois absentions : 
 

- Approuve et autorise le Maire à signer le projet de convention proposé par le CDG38, 
aux fins de désignation d’un « référent déontologue élu », dans le cadre législatif et 
règlementaire ci-dessus rappelé, telle qu’annexée. 

Le financement de cette mission sera assuré par la cotisation additionnelle au CDG38, 
lequel rémunérera le référent déontologue à hauteur du montant de quatre-vingts 
euros par consultation (plafond fixé par l’arrêté susvisé, et qui évoluera avec celui-ci).  

- Précise que la saisine du « référent déontologue élu » sera ouverte à chaque membre 
de l’assemblée, pour une question le concernant. Étant rappelé que le nombre de 
membres de l’assemblée délibérante est de 15.  
 
Cette saisine pourra intervenir selon l’une des modalités suivantes : 
 Par courrier postal adressé au Référent déontologue élu, 9 Allée Alban Vistel, 69110 
SAINTE FOY LES LYON, avec la mention « CONFIDENTIEL », 
 Par un formulaire de saisine en ligne (auquel seul le « référent déontologue élus » a 
accès) dont le lien d’accès internet sera prochainement activé et communiqué. 
 
Les réponses seront formulées par écrit à l’élu ayant formulé la demande, et que le 
« référent déontologue élu » pourra être amené à le contacter pour solliciter des 
précisions utiles à l’instruction de sa demande. 
 

- Précise que cette désignation pourra être complétée dans les prochains mois, sur 
proposition du CDG38, si les besoins qui apparaissent avec la montée en puissance du 
dispositif le justifient. 
 

- Précise que ce conventionnement et cette désignation prennent effet le 1er juin 2023, 
et qu’ils pourront être remis en cause à tout moment, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au CDG38 avec un préavis de trois mois. 



 

GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DE L’ISERE 
145 espace Trois Fontaines – 38140 RIVES 

Tél : 09 74 50 85 85 - Email : info@gds38.asso.fr 

 

 
 
 

CONVENTION 
 

DISPOSITIF DE LUTTE COLLECTIVE CONTRE 
 LE FRELON ASIATIQUE EN ISERE 

 
Année 2023 

_____________________________________________________ 
 

 
ENTRE : 
 

La Section Apicole du Groupement de Défense Sanitaire du département de l’Isère (GDS 38), ayant 
son siège social à Rives - 145 Espace 3 Fontaines - Tél 09 74 50 85 85 
 
 Et  
La commune de XXX, adresse  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
PREAMBULE : 

Le Groupement de Défense Sanitaire de l’Isère, via sa Section Apicole, anime l’organisation de la 
prévention, de la surveillance et de la lutte contre le frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes, 
Vespa velutina nigrithorax) au niveau du département de l’Isère. 
 
 

 

1° OBJET DE LA CONVENTION 
 
 

ARTICLE 1 : Objet 
 

Compte-tenu du risque de colonisation de l’Isère par le frelon asiatique apparu en 2016 dans le sud 
du département, et afin de prévenir les conséquences que sa présence croissante fait peser sur 
l’apiculture, la biodiversité, l’environnement et la santé publique, il est nécessaire de mener une 
lutte active pour limiter son expansion. 
 
Il faut également informer les populations sur les procédures de signalement et les mesures de 
prudence en présence d’un nid de frelons asiatiques. 



 

GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DE L’ISERE 
145 espace Trois Fontaines – 38140 RIVES 

Tél : 09 74 50 85 85 - Email : info@gds38.asso.fr 

 
Pour rappel, nous avons détruit 40 nids en 2018, 27 nids en 2019, 314 nids en 2020, 397 nids en 
2021 et 901 nids en 2022 sur le département de l’Isère.  
 
La présente convention est établie en vue de fixer les modalités de financement de destruction des 
nids. Pour rappel un seul nid peut abriter 300 futures fondatrices, chacune pouvant 
potentiellement construire un nouveau nid en année n+1.  Un nid qui n’est pas détruit est donc 
l’assurance de plusieurs nouveaux nids dans le voisinage l’année suivante. 
 
 

2° ENGAGEMENTS DU GDS ET DE LA COMMUNE 
 

 

Le GDS est en Isère le point d’entrée des signalements de nids de frelons asiatiques ou d’individus 
frelons. 
 

- Il répond aux signalements d’insectes ou de nids parvenus au GDS : il identifie et confirme 
toute forme de suspicion via une plateforme de signalement régionale 
www.frelonsasiatiques.fr mais aussi par photo, mail, téléphone. 
 

- Il encadre la destruction des nids de frelons asiatiques, en conventionnant avec des 
entreprises de désinsectisation qui auront signé une charte de bonnes pratiques (afin de 
garantir une efficacité de la destruction, dans le respect des méthodes d’élimination 
préconisées par les scientifiques pour préserver l’environnement et garantir la sécurité pour 
les personnes). 
 

- Il assure une cartographie de la présence et de l’évolution du frelon asiatique par commune 
ou communautés de communes et la leur transmet en fin de chaque année. 
 

-  Il peut former, à la demande des communautés, ses agents techniques ou des espaces verts, 
à la reconnaissance du frelon asiatique et aux mesures à prendre en sa présence. 
  

- Il transmet chaque année aux communes et à la communauté de communes le nombre 
d’interventions et de nids détruits sur son territoire, commune par commune.  

 
 
La commune s’engage à financer le dispositif de destruction des nids à l’échelle de son territoire, à 
hauteur de 25 % par nid détruit, tarif variable en fonction du type de nid et des tarifs des 
désinsectiseurs. 
 
Pour rappel, le financement vient en complément de la prise en charge à hauteur de 25% par nid 
détruit, tarif variable en fonction du type de nid et des tarifs des désinsectiseurs, par la Communauté 
de communes les Vals du Dauphiné, pour un montant maximum de 5 000 € pour la totalité du 
territoire. 
 
C’est une action en faveur de l’apiculture, de la biodiversité (qui concourent à la pollinisation), en 
faveur de l’environnement et qui permet de limiter l’impact futur du frelon asiatique sur la santé 
publique s’il venait à s’installer durablement sur notre territoire. 



 

GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DE L’ISERE 
145 espace Trois Fontaines – 38140 RIVES 

Tél : 09 74 50 85 85 - Email : info@gds38.asso.fr 

 
 
Modalités de versement de la participation 
Le versement de la commune au GDS 38 sera effectué en fin d’année, à la vue de l’état du nombre 
de nids détruits, transmis par le GDS, par virement sur le compte du GDS de l’Isère. 
 
Banque : Crédit Agricole Sud Rhône Alpes 
IBAN : FR 76 1390 6000 4354 0287 4400 171 
BIC : AGRIFRPP839 
 
Merci de bien indiquer le nom de la commune et l’objet du virement (ex : frelon asiatique + n° 
facture).  
 

 

3° DUREE DE LA CONVENTION 
 
 
La présente convention est annuelle. Elle est valable du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, quelle 
que soit la date de sa signature au cours de l’année 2023. 
 
 

 
 
 
 
 Etablie à Rives, le 06/03/2023 

 
 
 
Pour le GDS de l’Isère        Pour la commune 
 
Le directeur ou président                                  Le Maire ou son représentant  

 
 
 



 
  
 

 
 
 
 
Entre 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère, 416, rue des Universités – CS 
50097 – 38401 Saint Martin d’Hères 

Représenté par son Président, Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’administration du 25 Mai 2023,  

Ci-après dénommé « le CDG38 » 

D’une part, 

Et 

(nom de la structure) ................................................................................................................................. , 

Représenté(e) par (nom du signataire) ..................................................................................................... , 

en qualité de (titre du signataire) ............................................................................................................... , 

habilité(e) aux présentes par (acte autorisant à signer) ............................................................................. , 

du (organe délibérant) ............................................................................................................................... , 

en date du ................................................................................................................................................. , 

Ci-après dénommé « la Collectivité »,  
 
Nombre de membres de l’assemblée délibérante …………………………. 
 

 

D’autre part, 

 

 

 

 

 

 

> Objet : Convention 
> Date de mise à jour : le 28/04/2023 
> Direction : Direction générale 

 

 
Convention d’adhésion au dispositif  

« RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE ÉLUS »  
Employeur affilié 

 



 
Préambule 

L’article L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales permet à tout élu local de 
consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes 
déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local prévue au même article. 
 
Un décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 a été publié pour mettre en œuvre ce nouveau droit. 
Le CDG38 assure déjà la mission de référent déontologue pour les agents et a désigné un référent 
pour ce faire, lequel dispose des compétences et garanties d’indépendance nécessaires à 
l’exercice de la mission de référent déontologue élu. 
 
Le Conseil d’administration du CDG38 a donc décidé, dans le cadre de la coopération entre les 
centres de gestion de la Région Auvergne Rhône-Alpes, de répondre favorablement dès le 1er juin 
2023 aux demandes des collectivités et établissements souhaitant bénéficier du référent 
déontologue, tel que déjà mis en place au profit des agents via le CDG69, afin d’assurer la mission 
de référent déontologue de leurs élus et d’en assurer, pour leur compte, la gestion administrative. 
 
Dans ce cadre, considérant que la collectivité/l’établissement souhaite bénéficier de la mission 
ainsi proposée, il est en conséquence convenu ce qui suit : 
 

Article I. NATURE DES MISSIONS 

 
Le référent déontologue désigné via le CDG38 assurera la fonction de référent pour les élus de la 
collectivité/établissement signataire. 
 
Tout élu de la collectivité/établissement pourra consulter le déontologue afin d’obtenir tout conseil 
utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local prévue à 
l’article L1111-1-1 du CGCT. 
 
La mission sera assurée par le référent déontologue (désigné via le CDG69) qui présente toutes 
les garanties d’impartialité, d’indépendance et de compétences nécessaires à l’exercice de cette 
mission. 
 
Le CDG38 communiquera à la collectivité le(s) nom(s) du (des) référent(s), ainsi que ses (leurs) 
coordonnées. 
 
 
Article II. MODALITÉS D’INTERVENTION 

2.1 MODALITÉS DE SAISINE DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE 

Le référent déontologue élu peut être saisi par chaque élu de la collectivité / établissement, pour 
une question le concernant. 

La saisine se fait via un formulaire disponible en ligne. La saisine peut également être adressée 
par courriel ou par courrier postal à l’adresse qui sera communiquée (cf. projet délibération). Le 
courrier devra porter la mention « Confidentiel ». Les réponses se feront par écrit. Le référent 
déontologue pourra être amené à contacter l’élu pour obtenir des précisions utiles à l’instruction de 
sa demande. 

2.2 GESTION DU RÉFÉRENT ET OUTILS MIS A DISPOSITION 

Le CDG38 est chargé de la gestion administrative, technique et financière de la fonction de 
référent déontologue. 

 



 
 

Le CDG38 fait son affaire de l’organisation des missions du référent déontologue. Il lui fournit les 
moyens matériels (informatique, téléphonie, bureaux) pour mener à bien ces missions, en 
garantissant l’anonymat des saisines et la confidentialité des données. Seul le référent 
déontologue a accès à ces outils. 

2.3 PRODUCTION DE BILANS ET RAPPORTS 

Le référent déontologue établit chaque année un bilan du nombre de saisines ainsi qu’un rapport 
d’activité. Il pourra produire des outils propres à assurer un conseil de qualité pour les élus (FAQ, 
guides…). 

Article III. FINANCEMENT 

 
Au démarrage de la convention, compte tenu de l’affiliation de le collectivité/établissement au 
CDG38, les coûts de fonctionnement de cette mission sont imputés sur la cotisation additionnelle 
perçue par le CDG38 auprès de ses employeurs affiliés. 
 
S’agissant d’un nouveau dispositif, cette modalité de financement pourra évoluer par délibération 
du conseil d’administration du CDG38, afin de tenir compte d’une part de l’évolution des modalités 
opérationnelles et coûts associés, et d’autre part de la volumétrie des saisines. Un avenant sera 
alors proposé afin d’acter cette évolution, avec un préavis de 3 mois au-delà duquel la présente 
convention sera réputée résiliée faute d’approbation. 
 
Article IV. DATE D’EFFET ET DURÉE 

La présente convention est conclue à compter du 1er juin 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023. 

Elle est renouvelable pour une durée d’un an (soit du 1er janvier au 3 décembre de chaque année) 
par reconduction tacite et peut être résiliée à tout moment, par l’une ou l’autre des parties, sous 
réserve du respect d’un préavis de trois mois, signifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

Outre l’éventualité précisée au second alinéa de l’article III de la présente convention. 

Article VI. LITIGE 

En cas de litige survenant entre les parties, à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 
compétence sera donnée au tribunal administratif de Grenoble. 

 

Le  ............................................................ , à ..........................................................................  

 

        Pour le CDG38,     Pour la Collectivité/l’établissement 

 


